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L’établissement scolaire, l’information et la documentation     décembre 2004 
 
Tableau synthétique des pistes de travail          
proposées par l’ARDEP CENTRE           
pour les directeurs diocésains          
et les chefs d’établissements de la région centre 
 
 

Accès aux ressources Circulation de 
l’information  

Formation des acteurs 
Les élèves                               Les enseignants 

Objectifs : Objectifs : Objectifs : Objectifs : 
Organiser et mettre à 

disposition toutes les ressources :  
- ressources internes telles que 

informations administratives, 
professionnelles, pédagogi-
ques, productions (enseignants 
et élèves) ...  

- ressources documentaires 
externes, quels que soient le 
support (papier, numérique, 
multimédia) et la nature du 
document (document primaire 
ou base de données 
bibliographiques).  

Une « base de données » aisément 
consultable doit être le reflet du 
fonds documentaire de tout 
l’établissement. 
 

Faire circuler 
l’information dans 
l’établissement 

en utilisant au maximum 
les outils de communication 
proposés par les TICE. (Intranet 
d’établissement, veille 
documentaire diffusée par 
courriels, logiciel BCDI en 
réseau et accès multiple, …) 
 

Effectuer un 
inventaire des compétences 
info-documentaires déjà 
mises en œuvre à chaque 
niveau dans le cadre des 
cours disciplinaires et des 
activités transdisciplinaires (à 
partir du référentiel de 
compétences support du 
CAMI) et leur degré 
d’acquisition par les élèves 
(évaluation) 
 
 

- Impliquer tous les enseignants dans la 
nécessaire et constante formation au monde de 
l'information et à son évolution. Les 
programmes disciplinaires intègrent de fait ces 
compétences méthodologiques et nécessitent la 
mise en œuvre de dispositifs pédagogiques 
spécifiques 
- Identifier le rôle effectif de chaque enseignant 
dans ces apprentissages et définir des 
exigences méthodologiques communes, quel 
que soit le lieu où l'élève s'informe. En effet, au 
CDI, le professeur documentaliste s'attache à 
donner une démarche de recherche 
d'information construite et réfléchie. Il est 
essentiel que dans toutes ses démarches 
d’apprentissages l’élève trouve une cohérence 
d’objectifs et d’attentes pédagogiques. 
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Accès aux ressources Circulation de 
l’information  

Formation des acteurs 
Les élèves                                           Les enseignants 

Pistes de travail proposées : 
Etablir un diagnostic préalable en 
tenant compte : 

-des besoins et des attentes des 
personnes 
-de l’équipement TICE existant 
-des contraintes propres à 
chaque établissement 

 

Etablir un diagnostic 
 
Faire un état des lieux des 
moyens de communication 
existants à l’interne comme à 
l’externe 
 

- Mettre en œuvre une évaluation des acquis 
antérieurs des élèves au début du collège (les 
programmes de l’école primaire intègrent une 
formation documentaire et informationnelle) 
et du lycée  
 - Engager une réflexion autour d’un 
programme de formation de tous les élèves 
aux apprentissages documentaires et des 
temps à prévoir pour le mettre en œuvre. 
Préciser également les lieux disponibles et 
pertinents, et les personnes qui en seront 
chargées. 

Insister sur le fait que cette formation 
doit s’effectuer « en situation », et dans au 
moins deux activités disciplinaires différentes 
au cours de l’année. 

Proposer un dispositif d’évaluation 
qui s’appuie sur le B2i en complétant certains 
aspects informationnels.  
 

- Susciter des propositions de 
formation  aux compétences 
documentaires pour nos collègues 
en analysant leurs attentes, leurs 
besoins au plus près des 
situations pédagogiques 
- Préciser le rôle des 
professeurs-documentalistes 
dans cet accompa-gnement et 
dans l’accueil des nouveaux 
enseignants.  
 

OUTILS DE TRAVAIL PROPOSES PAR L’ARDEP CENTRE  
 Une grille de diagnostic à remplir afin de disposer d’une 
« photographie » des réseaux informationnels existants et 
éventuellement et de mieux discerner les manques et les améliorations 
nécessaires pour y remédier. 

Un portefeuille de compétences, le CAMI  
(Certificat d’Aptitude et de Maîtrise de 
l’Information) a été conçu dans l’esprit du 
B2i 

Un répertoire d’exigences 
méthodologiques à faire valider 
par l’équipe pédagogique 

 


